


« Les constats du Protecteur du citoyen font écho à ceux du Vérificateur général,  
aux résultats de l’étude de l’Institut canadien d’information sur la santé et aux opinions 
généralement admises par les regroupements d’établissements, et les chercheurs (...). 
Les situations portées à son attention confirment en effet que le gouvernement doit 
poursuivre ses efforts dans le but d’améliorer les services de soutien à domicile.  
Bien que des sommes importantes y aient été consacrées au cours de la dernière décennie,  
les ressources font encore cruellement défaut.

L’actuelle politique n’offre pas tous les moyens de soutenir la population sans engen-
drer des problèmes d’équité entre les individus, entre les groupes et entre les régions.  
Étant donné les préjudices que crée le sous-financement chronique de ces services,  
le Protecteur du citoyen souhaite que le Ministère améliore la concordance entre la  
Politique de soutien à domicile et la disponibilité des services sur le territoire.

À cet égard, le Ministère pourra rappeler au réseau des services de santé et des services 
sociaux la nécessité de prendre les moyens requis pour assurer cette concordance.  
Parmi ces moyens, on peut envisager l’amélioration des processus et des pratiques, 
l’élaboration d’outils permettant une meilleure gestion clinique, le développement du travail 
en réseau ainsi que le développement budgétaire.»



À sa demande, une dame quitte le centre d’hébergement et de soins de longue durée pour 
retourner vivre à son domicile. Il a été convenu avec son CLSC qu’elle acceptait l’entente  
de services de 4,5 heures de soutien à domicile par semaine, étant donné qu’à cette époque 
il n’y avait plus de fonds disponibles pour lui accorder des heures-soins. Ses besoins ont été 
évalués à 39,5 heures-soins/semaine pour l’ensemble des activités de la vie quotidienne 
et domestique. Son dossier était en attente depuis sept mois pour combler les heures  
de services manquantes. Entre-temps, son conjoint et sa fille se sont épuisés et ne sont 
plus en mesure de lui prêter l’assistance dont elle a besoin.

Le Protecteur du citoyen constate que la dame est inscrite en liste d’attente pour les heures 
de soins manquantes prévues au plan d’intervention. En cours de traitement du dossier,  
le Protecteur a appris que celle-ci est passée du quatrième au deuxième rang de cette liste 
d’attente.

Un an après avoir quitté le centre d’hébergement et de soins de longue durée, la citoyenne 
a obtenu une augmentation de sept heures de soins pour un total de 11 heures 30 minutes 
par semaine. La citoyenne demeure en liste d’attente pour les heures manquantes.  
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Le CLSC ne peut cependant prévoir le moment où il sera possible d’augmenter de nouveau 
le nombre d’heures de soins requis pour atteindre 39,5 heures, mais souhaite que ce soit 
en cours d’année.

Devant ces faits et considérant l’épuisement des proches, le coût élevé des services d’une 
préposée en privé et l’attente d’une durée indéterminée pour obtenir la totalité des heures 
requises pour son maintien à domicile, le Protecteur du citoyen a examiné une alternative, 
soit un hébergement en centre d’hébergement et de soins de longue durée avec sorties  
à domicile toutes les fins de semaine. 

La commissaire locale aux plaintes et à la qualité des services du CLSC s’est assurée 
auprès des personnes responsables des établissements de la faisabilité d’un tel projet,  
qui exigeait par ailleurs de rendre de l’équipement disponible à domicile. Toutefois,  
la citoyenne a confié qu’elle préférait demeurer chez elle et attendre le temps qu’il faut 
pour obtenir plus d’heures de soins. Il faut respecter la décision de cette dame.

Le Protecteur du citoyen constate que les intervenants à son dossier sont sensibles  
à ses besoins. De plus, la commissaire locale aux plaintes et à la qualité des services  
du CLSC assure toujours un suivi de sa demande. Toutefois, par souci d’équité pour  
les autres personnes en attente qui vivent une situation similaire, le Protecteur du citoyen 
ne peut recommander d’accorder priorité à la demande de madame. 

Une citoyenne déplore le délai d’attente pour l’obtention de services de soutien à domicile, 
ainsi que le délai de mise en œuvre des recommandations émises par la commissaire locale 
aux plaintes et à la qualité des services. Elle explique que pour toutes sortes de raisons,  
y compris la perte de son dossier initial, elle a attendu sept ans avant d’être évaluée par  
une intervenante sociale afin d’obtenir de l’aide à domicile.



La dame vit seule et est atteinte de fibromyalgie. Ayant des limitations fonctionnelles 
dues à sa condition, elle estime avoir besoin de services d’aide à domicile. Elle explique 
qu’elle a attendu ces services pendant deux ans depuis son évaluation et que cette attente  
lui est très pénible. La citoyenne a alors déposé une plainte auprès du commissaire local  
aux plaintes et à la qualité des services. Par suite du dépôt de sa plainte en première 
instance, elle dit avoir appris être la prochaine en liste d’attente pour être prise en charge. 
Pourtant, plusieurs mois après, rien n’a changé : elle n’a toujours aucune aide.

L’enquête du Protecteur du citoyen a permis de constater qu’effectivement sa demande 
d’aide au CLSC datait de plusieurs années. Elle a aussi relevé, tout comme la commissaire 
locale, que son dossier comportait des irrégularités par rapport à son statut de personne 
handicapée3 5. Elle aurait été reconnue comme une personne vivant avec un handicap durant 
les années 1999-2000 et cette reconnaissance aurait cessé en 2004. Pourtant, son état  
ne se serait pas amélioré, au contraire. Par définition, un handicap est une incapacité 
permanente, il était donc curieux que ce qui était permanent en 2000 ne l’était plus en 2004.

À cette interruption de la reconnaissance s’ajoutaient des problèmes importants, au regard 
de l’accessibilité aux services d’aide à domicile. En effet, les discussions avec le chef  
de l’administration des programmes ont permis de constater que le poste d’intervenante 
sociale laissé vacant avait été doté d’un nouveau titulaire et que la dame venait d’être prise 
en charge par la nouvelle intervenante sociale. De plus, la commissaire locale précisait 
au Protecteur du citoyen qu’un plan de services avait été élaboré et que des démarches 
pour que la citoyenne soit admise au programme pour personnes handicapées avaient  
été complétées.

En conclusion, le centre de santé et de services sociaux s’est engagé auprès du Protecteur 
du citoyen à dispenser à la citoyenne les soins et services que requiert son état et de façon 
personnalisée, à mettre en place le plan d’intervention qui lui est propre, à en assurer  
la coordination et à informer le Protecteur du citoyen de la date de mise en œuvre des 
services. Le CLSC a confirmé le respect de son engagement en novembre 2007.

Une citoyenne s’est vu refuser le service de prélèvement sanguin à domicile, qu’elle recevait 
à chaque trimestre. L’infirmière qui s’est présentée à son domicile pour effectuer  
le prélèvement sanguin a informé la chef de programme des soins à domicile que la dame 
était en mesure de se déplacer pour ses prélèvements, soit au centre hospitalier ou à la 
clinique ambulatoire de soins infirmiers. Le fait que la dame était en mesure de se rendre 
à ses rendez-vous avec ses médecins spécialistes, qu’elle marchait lentement mais sans 
aide, qu’elle était capable de conduire sa voiture et était en mesure de faire ses courses  
à l’occasion sous-tendait cette affirmation. Ce sont ces éléments qui ont servi à la prise  
de décision de la fermeture de son dossier au service de soutien à domicile.

Le Protecteur du citoyen note que c’est le seul service qu’elle recevait du CLSC, à raison  
de quatre fois par année, la fréquence des prélèvements sanguins était déterminée par son 
médecin généraliste. Le médecin a donc recommandé l’utilisation du service de soutien  
à domicile pour les prélèvements, étant donné les divers problèmes de santé de la citoyenne. 



En cours de traitement de sa plainte, la citoyenne a informé la déléguée du Protecteur  
du citoyen que ses rendez-vous avec son médecin sont toujours planifiés en après-
midi. Le matin, elle a des difficultés à commencer sa journée en raison de son diabète,  
de ses problèmes cardiaques et de son arthrose aux genoux ainsi qu’à la colonne vertébrale. 
Ses problèmes de santé sont persistants. Or, ses prélèvements sanguins doivent être faits 
le matin, un moment de la journée où sa mobilité est particulièrement réduite. De surcroît, 
elle ne conduit plus son automobile  c’est un de ses proches qui la conduit à ses rendez-
vous médicaux. Pour ses courses, ce sont aussi des amis qui magasinent pour elle puisque 
ses problèmes de santé font en sorte que ses sorties sont très limitées.

Tous ces éléments rassemblés ne correspondent pas, selon le Protecteur du citoyen,  
à l’appréciation qui a été faite par l’infirmière, à savoir que madame était en mesure  
de se déplacer pour ses prélèvements sanguins. L’établissement a accepté d’évaluer  
de nouveau son dossier, avec une possibilité de lui offrir le service de prélèvements 
sanguins à domicile, en période hivernale.

Compte tenu de ses problèmes de santé et de l’opinion du cardiologue et du généraliste qui ont 
prescrit que les prélèvements soient effectués à domicile, le Protecteur du citoyen est d’avis 
que le service de prélèvements sanguins à domicile que le CLSC rendait à madame à raison  
de quatre fois par année, devrait être maintenu, tel que recommandé par ses médecins.

Il est important de préciser ici que la commissaire locale avait tenté d’obtenir le maintien  
des services de prélèvement. Cependant, la chef de programme des soins à domicile  
a maintenu sa position de ne pas donner ce service. Suite à l’intervention du Protecteur  
du citoyen, les services ont été rétablis à quatre prélèvements par année.






